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Ville de Genève PR-1140

Conseil municipal
 26 août 2015

Proposition du Conseil administratif du 26 août 2015 en vue 
de l’approbation du budget de la saison 2015-2016 du Grand 
Théâtre de Genève

Exposé des motifs

Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux,

Par cette proposition, le Conseil administratif vous transmet le budget de la 
saison 2015-2016 et l’exposé des motifs de la Fondation du Grand Théâtre de 
Genève (FGTG).

Le budget de la saison 2015-2016 du Grand Théâtre présente un défi cit de 
494 355 francs, soit 119 335 francs de plus que prévu dans le plan fi nancier de la 
convention de subventionnement 2015-2017 signée par la Ville, le Canton et la 
FGTG le 6 mars 2015. Cet écart s’explique principalement par l’actualisation des 
prévisions concernant les charges et les produits des saisons hors murs.

Pour mémoire, les institutions au bénéfi ce d’une convention de subventionne-
ment peuvent prévoir un ou plusieurs exercices défi citaires compensés par un ou 
plusieurs exercices bénéfi ciaires. En l’occurrence, la FGTG a prévu deux exer-
cices défi citaires, en raison des deux saisons hors murs, compensés par un excé-
dent à l’issue de la troisième saison. C’est pourquoi le défi cit annoncé dans le 
budget de la saison 2015-2016, bien que plus élevé que le défi cit annoncé dans la 
convention de subventionnement, demeure supportable.

Sans les imputations internes, le total des charges se monte à 31 036 424 francs, 
soit 376 144 francs de moins qu’au budget 2014-2015, et le total des produits se 
monte à 30 542 069 francs, soit 870 500 francs de moins qu’au budget 2014-2015.

Grands groupes de charges

30 – Charges de personnel:

20 662 856 francs, soit 68 592 francs de moins qu’au budget 2014-2015.

31 – Biens, services et marchandises:

10 363 568 francs, soit 389 852 francs de moins qu’au budget 2014-2015.

33 – Amortissement:

10 000 francs, soit 2000 francs de plus qu’au budget 2014-2015.
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Grands groupes de revenus:

42 – Revenus des biens:

2000 francs, soit 3000 francs de moins qu’au budget 2014-2015.

43 – Revenus divers:

12 727 000 francs, soit 903 844 francs de moins qu’au budget 2014-2015.

46 – Subventions et allocations:

17 813 069 francs, soit 35 000 francs de plus qu’au budget 2014-2015.

Les imputations internes, qui s’équilibrent dans les charges et les revenus, se 
montent à 3 184 534 francs, soit le même montant inscrit au budget 2014-2015. 
Ces imputations correspondent à la valeur des locaux mis à disposition de la Fon-
dation du Grand Théâtre par la Ville de Genève.

Deux incertitudes planent sur ce budget. Tout d’abord, les recettes de la bil-
letterie prévues pour la période hors murs résultent d’une estimation, qui sera 
affi née dans le budget de la saison suivante en fonction des premiers résultats. 
Ensuite, dans ce budget fi gure une subvention du Canton de 1 million de francs, 
alors que le Grand Conseil n’a pas encore voté le projet de loi concernant le fi nan-
cement du GTG (PL 11605). Ce projet de loi prévoit le versement par le Canton 
d’une subvention de 500 000 francs en 2015, attribuée par le GTG à la saison 
2014-2015, de 2 millions de francs en 2016 et de 3 millions de francs en 2017.

Dans le courrier au Conseil administratif accompagnant le budget de la sai-
son 2015-2016, le Conseil de Fondation explique qu’en cas de refus par le Grand 
Conseil du projet de loi PL 11605, «le Grand Théâtre serait obligé de prendre des 
mesures d’économies drastiques en cours de saison, alors que des dépenses sont 
d’ores et déjà largement engagées». Comme il l’avait déjà fait le 14 mai 2014, 
le Conseil administratif a adressé un courrier au Conseil de Fondation rappelant 
que la Ville de Genève ne verserait pas de subvention supplémentaire si le Grand 
Conseil refusait le PL 11605 ou diminuait le montant des subventions prévues.

Conclusion

L’article 10, alinéa 6, lettre b), du statut du Grand Théâtre précise que le 
Conseil municipal examine et approuve le programme et le budget défi nitifs de 
chaque saison du Grand Théâtre. En référence à cette disposition, le Conseil 
administratif vous invite à approuver le budget de la saison 2015-2016 du Grand 
Théâtre en votant le projet de délibération suivant:
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PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

sur proposition du Conseil administratif et conformément à l’article 10, 
alinéa 6, lettre b), du statut du Grand Théâtre de Genève,

décide:

Article unique. – Le budget de la saison 2015-2016 de la Fondation du Grand 
Théâtre de Genève est approuvé.

Annexes:

– Exposé des motifs et budget de la saison 2015-2016 de la Fondation du Grand 
Théâtre de Genève

– Plan fi nancier de la convention de subventionnement 2015-2017 du Grand 
Théâtre de Genève

– Lettre à Mme Lorella Bertani
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Convention de subventionnement 2015-2017 du Grand Théâtre de Genève 

21

Plan Financier 2015-2017 (CHF 000)
2013-2014 B 2014-2015 B 2015-2016 B 2016-2017 B 2017-2018

Charges

Frais artistiques

Personnel permanent Chœur 4'939 4'963 4'988 5'013 5'038

Personnel permanent Ballet 3'006 3'062 3'077 3'093 3'108

Personnel permanent Jeune troupe 394 565 568 571 574

Personnel permanent Régie 270 272 273 275 276

Total personnel artistique permanent 8'609 8'862 8'906 8'951 8'996

Solistes invités 3'986 3'776 4'507 5'339 4'679

Effectifs supplémentaires Chœur, Orchestre, Fig. … 1'379 1'230 641 1'121 1'189

Metteurs en scène, chorégraphes, etc. 2'676 2'552 2'517 2'787 2'517

Frais de production 5'636 6'158 5'057 4'265 4'385

Droits d'auteurs 427 481 300 300 300

Honoraires de prestations artistiques 440 397 381 570 481

Total frais de plateau 14'544 14'594 13'403 14'382 13'551

Total frais artistiques 23'152 23'456 22'309 23'333 22'547
Frais de fonctionnement
Personnel administratif et direction 2'758 3'080 3'111 3'142 3'174
Matériel & Fournitures 1'284 744 1'315 1'304 1'667
Entretien des immeubles et objets mobiliers 708 684 442 280 840
Loyer machines et immobiliers 4'194 4'149 4'101 4'101 4'101
Publicité 1'338 1'139 1'328 1'750 1'328
Eau et énergie 58 24 24 24 24
Autres frais 1'505 1'321 1'679 1'375 1'379
Amortissements

Total frais de fonctionnement 11'845 11'141 12'000 11'976 12'513

Total des charges 34'997 34'597 34'310 35'309 35'060

Recettes
Billetterie et taxes 10'355 10'532 9'542 8'432 9'542
Autres recettes propres 3'318 3'044 3'000 3'000 3'000
Subventions Ville de Genève 10'664 10'667 10'667 10'667 10'667
Subventions non monétaires Ville de Genève 3'223 3'185 3'185 3'185 3'185
Subventions Canton de Genève 0 500 1'000 2'500 3'000
Subventions ACG 2'500 2'500 2'500 2'500 2'500
Mécénat 2'610 2'510 2'200 2'200 2'200
Sponsoring et partenariats 2'095 1'602 1'670 1'670 2'170
Autres revenus 393 59 171 171 171

Total des recettes 35'156 34'597 33'934 34'324 36'434

Résultat d'exploitation 160 0 -375 -985 1'375

Budget pris en charge par la Ville de Genève (estimations basées sur le budget 2014) :

2013-2014 B 2014-2015 B 2015-2016 B 2016-2017 B 2017-2018
Personnel municipal permanent 22'972 22'972 22'972 22'972 22'972
Autres charges (hors subventions) 3'475 3'475 3'475 3'475 3'475



– 17 –


